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Réunion du 22 juin 2021 

du club Généatscaf  

Compte-rendu 

 

Introduction 

La réunion a eu lieu dans la salle « habituelle » S88 du sous-sol de la Cité 

Administrative de la Part-Dieu.  

Etaient présents -dans l’ordre alphabétique des prénoms- : Gérard, Guy, 

Jacqueline, Jean-Marc, Jean-Marie, Laurent, Nicole, et Bernard, votre serviteur.  

Etaient excusés : Béatrice, Bruno, Catherine, Christian, Claude, Isabelle, Jean-

Luc, Marie-Claude, Sylvie.   

I/ Le repas de fin de saison   

Il a lieu le 2 juillet au restaurant du « Grand Large » à Décines-Charpieu.  

Toutes les modalités pratiques ont été envoyées aux 14 collègues qui se sont 

inscrits.  

Ce jour sont enregistrés les choix des menus qui n’avaient pas été communiqués 

préalablement.  

Les participants qui ne l’avaient pas encore fait remboursent Bernard du 

montant de l’acompte qu’il avait avancé pour le groupe.  

A ce sujet les généatscafiens se disent surpris du montant dudit acompte.   

II/ Le site du club 

1/ Notre documentation généalogique va s’étoffer avec l’abonnement à la 

« Revue Française de Généalogie ». Pour qu’elle puisse être en ligne en 

http://atscaf69gene.e-monsite.com/


respectant les règles légales, Gérard explique qu’il faut donc créer sur notre site 

un espace réservé à nos adhérents. Cela coûte 45€/an.  

Il faudra décider à la réunion de rentrée si on adopte cette voie.  

2/ Nicole a pris des photos de la sortie du club à l’Ile du Souvenir. Ces clichés ont 

été intégrés sur le diaporama de notre site par Gérard.  

III/ Filaé 

a/ La prise d’un abonnement à Filaé pour notre club a été différé compte-tenu 

des évolutions en cours ainsi que le précédent compte-rendu l’a précisé.  

Néanmoins lorsque l’on prendra cet abonnement, le code de connexion à ce site 

devra « tourner » entre tous les adhérents du club pour que chacun puisse 

travailler sur cette base de données à tour de rôle.  

b/ Jacqueline précise qu’un des grands intérêts de Filaé réside dans les 

recensements qui y sont indexés.  

IV/ Subvention 

L’ATSCAF départementale a décidé d’accorder une subvention pour deux actions 

:  - l’abonnement à la RFG pris par Gérard pour le club ;  

-et une participation de 200€ pour le stage national de Généalogie de 

l’ATSCAF auquel s’est inscrite Danielle.  

Ces sommes seront demandées lors du Comité Directeur du 5 juillet si elles ne 

sont pas versées d’ici là. 

V/ Echange d’expériences 

1°) Jacqueline évoque ses difficultés dans ses recherches concernant les décès. 

Les archives des cimetières ne sont pas faciles à trouver comme par exemple à 

La Tour de Salvagny. Elle bute aussi sur le lieu de sépulture d’un proche. Enfin les 

actes de décès dans certaines mairies ne sont pas communiqués facilement alors 

que la loi est sans ambiguïté sur le sujet. 

2°) Laurent cite une anecdote amusante. Cherchant le décès d’un oncle, il 

demande la consultation des tables décennales au service d’Etat Civil d’une 

grande commune de la Métropole. Surprise ! Son interlocuteur ne connaissait 

pas l’existence desdites tables ! 

3°) Autre difficulté évoquée : les visionneuses des Archives Départementales ne 

sont pas toujours efficaces. Ainsi même si on connait la page où l’on doit se 

rendre, certains registres en ligne obligent à feuilleter les pages à partir du début. 



NDRL : Il doit s’agir d’un souci ponctuel car votre serviteur a pu naviguer sans 

souci sur le site des AD 57 où des problèmes avaient été pointés.   

4°) Hérédis est un logiciel de généalogie qui est intéressant selon Laurent car il 

permet d’y conserver des photos et données personnelles sans que ces données 

ne soient visibles de tous sur Généanet.  

NDLR : Signalons toutefois l’onglet de confidentialité qui est présent au bas de 

chaque fiche sur Généanet permet de choisir le niveau de confidentialité voulu.  

Laurent ajoute que le logiciel « France à la loupe » est un outil très utile 

permettant de retrouver, malgré leurs évolutions, toutes les communes et lieux-

dits du pays. Hélas le logiciel a voulu s’étendre au monde entier et du coup son 

efficacité s’est considérablement amoindrie.  

5°) Les recensements sont des sources de renseignements très intéressants. 

Attention les premiers d’entre eux ne précisent pas le lieu de naissance. Cette 

donnée n’apparait qu’à compter de 1872.  

6°) Depuis des années nous pestions contre le fait que les Archives 

Départementales de l’Isère ne mettaient pas en ligne l’Etat Civil au-delà de 1892.  

Les choses ont évolué. Depuis la crise sanitaire, les registres des arrondissements 

de Grenoble et de La Tour-du-Pin sont en ligne jusqu’en 1902. Ceux de 

l’arrondissement de Saint-Marcellin sont en ligne jusqu’en 1896 et ceux de 

l’arrondissement de Vienne sont en ligne jusqu’en 1906.  C’est un mieux sensible 

qui satisfera ceux qui ont des ancêtres dans ce département. 

7°) Une question est posée sur le contenu des registres des convois funéraires. 

Gérard va consulter sa documentation pour répondre à cette interrogation lors 

de notre prochaine réunion.  

8°) L’indexation des données sur Généanet est pratiquée régulièrement par 

Gérard et Guy. Laurent, lui, communique des relevés. Merci à eux de contribuer 

à faciliter les recherches de tous les généalogistes !  

9°) Jacqueline nous informe qu’elle va cet été pratiquer des vacances 

« généalogiques » dans le Cher. Elle a en effet noué des contacts avec des 

personnes ayant connu le monde du cirque et certains de ses ancêtres. Nul doute 

qu’elle nous fera à la reprise le compte-rendu de ses avancées.   

LES REUNIONS DU CLUB SONT SUSPENDUES  

PENDANT LA PERIODE ESTIVALE.  

ELLES REPRENDRONT LE MARDI 14 SEPTEMBRE 



D’ici là bonnes vacances à tous et toutes !  

 


